
Garantie limitée de produits d’AKUSTUS 

AKUSTUS se porte garant de la fabrication et de la finition de tous nos produits contre les défauts de 
fabrication et de matériaux pour une période d’un an à compter de la date d'achat, sous réserve des 
conditions définies ci-dessous : 

CONDITIONS GÉNÉRALES 

1. Le produit AKUSTUS devra être installé conformément à toutes les recommandations d’AKUSTUS en 
vigueur au moment de l'installation, en suivant les procédures d'installation approuvées décrites 
dans le guide d'installation correspondant. 

2. Aucune eau ou vapeur d'eau, provenant de sources incluant, mais sans s’y limiter, la condensation, 
les fuites de tuyaux et/ou de conduits ou la vapeur, ne doit entrer en contact avec le produit. 

3. Aucune couche de finition, y compris, mais sans s'y limiter, de la peinture, du vernis ou tout autre 
enduit, ne doit être appliquée sur la finition originale du constructeur. 

4. Toutes les marchandises en tôle d’AKUSTUS sont sujettes à un certain degré de variation de couleur 
et cette possibilité doit être anticipée par l'acheteur. 

5. Tous les produits d’AKUSTUS peuvent être sujets à des normes d'incendie et/ou de construction 
applicables à l'application spécifique pour laquelle ils sont achetés. Néanmoins, étant donné que les 
normes peuvent varier d'une région à l'autre, l'acheteur est seul responsable de l'application 
correcte des articles d’AKUSTUS achetés dans les limites de ces normes. 

6. AKUSTUS ne prendra pas en charge les frais encourus par l'acheteur en vue d'accélérer les 
expéditions. AKUSTUS n'acceptera pas de frais pour la réparation de dommages causés par d'autres. 
AKUSTUS n'acceptera pas, en partie ou en totalité, pour quelque raison que ce soit, la refacturation 
des frais d'installation des produits expédiés sans une autorisation écrite préalable explicite. Tous les 
frais encourus par le client pour l'installation des produits vendus sans cette autorisation écrite 
préalable seront à la charge de ce dernier. 

LIMITES DE LA GARANTIE 

Cette garantie ne couvre pas les composants non fabriqués par AKUSTUS, ni les produits installés de 
manière inadéquate. Cette politique de garantie ne s'applique pas aux défauts résultant d'une 
négligence, d'une mauvaise utilisation, d'une altération, d'un nettoyage incorrect ou de projections. La 
décision d’AKUSTUS sera définitive pour tout ce qui concerne l'état des produits, la cause ou la nature 
du défaut et la nécessité ou la manière de réparer.   

Garantie exclusive et limitation de responsabilité  

CE DOCUMENT REPRÉSENTE LA GARANTIE EXCLUSIVE ET LES SEULS RECOURS PROPOSÉS PAR AKUSTUS. 
LA GARANTIE ET LES RECOURS FIGURANT DANS LE PRÉSENT DOCUMENT PRÉVALENT EXPRESSÉMENT 
SUR TOUTES LES AUTRES OBLIGATIONS, GARANTIES ET DÉCLARATIONS, QU'ELLES SOIENT ÉCRITES, 
ORALES, IMPLICITES PAR LA LOI, EN DROIT OU EN ÉQUITÉ, Y COMPRIS, MAIS SANS S'Y LIMITER, LES 
GARANTIES IMPLICITES DE QUALITÉ MARCHANDE, D'APTITUDE À L'EMPLOI ET D'APTITUDE À UN USAGE 
PARTICULIER. LES OBLIGATIONS, LES RESPONSABILITÉS ET LA RESPONSABILITÉ D'AKUSTUS SERONT 
LIMITÉES À LA FOURNITURE D'UN PRODUIT DE REMPLACEMENT ET CONSTITUERONT LA 
RESPONSABILITÉ TOTALE D'AKUSTUS ET LE RECOURS EXCLUSIF DU CLIENT. EN AUCUNE MANIÈRE 
AKUSTUS NE SERA RESPONSABLE DE DOMMAGES QUELCONQUES, SPÉCIAUX, INDIRECTS, ACCESSOIRES 



OU CONSÉCUTIFS, Y COMPRIS TOUT DOMMAGE À LA PROPRIÉTÉ, AU BÂTIMENT OU À SON MOBILIER, 
OU POUR DES BLESSURES À DES PERSONNES, QUI POURRAIENT SURVENIR À LA SUITE DE L'UTILISATION 
DES PRODUITS D'AKUSTUS OU À LA SUITE DU NON-RESPECT DE CETTE GARANTIE. AKUSTUS SE RÉSERVE 
LE DROIT DE SUSPENDRE OU DE MODIFIER L'UN DE SES PRODUITS SANS PRÉAVIS, Y COMPRIS LA 
COULEUR DE CELUI-CI, ET NE SERA PAS RESPONSABLE DES CONSÉQUENCES D'UNE TELLE SUSPENSION 
OU MODIFICATION. AKUSTUS NE SERA PAS NON PLUS RESPONSABLE SI LA COULEUR DU MATÉRIAU DE 
REMPLACEMENT VARIE PAR RAPPORT À CELLE DU PRODUIT ORIGINAL. SI AKUSTUS REMPLACE UN 
MATÉRIAU DANS LE CADRE DE CETTE GARANTIE, ELLE PEUT REMPLACER DES PRODUITS CONSIDÉRÉS 
PAR AKUSTUS COMME ÉTANT DE QUALITÉ OU DE GAMME DE PRIX ÉQUIVALENTE DANS LE CAS OÙ LE 
PRODUIT INITIALEMENT INSTALLÉ A ÉTÉ RETIRÉ OU MODIFIÉ. CETTE GARANTIE LIMITÉE NE PEUT PAS 
ÊTRE MODIFIÉE, ALTÉRÉE OU COMPLÉTÉE PAR QUICONQUE, Y COMPRIS LES DISTRIBUTEURS, LES 
REVENDEURS, LES VENDEURS ET/OU LES REPRÉSENTANTS D'AKUSTUS. 

 

Propriétaire : __________________________________________________________________________  

Adresse : _____________________________________________________________________________  

Ville : ___________________________ Province/Région : ___________ Code Postal : _______________ 

Entrepreneur/Installateur : ________________________________________ 

Date de mise en place : _________________________ 


